
 
 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Sainte-Thècle tenue le lundi 

3 juillet 2023, à 20 heures, sous la présidence du maire Michel Rheault. 

 

Sont présents : 

Sébastien Moreau, conseiller  Roxanne Bureau-Grenier 

Julie Bertrand, conseillère  Frédéric Lapointe, conseiller 

Jacques Tessier, conseiller  Bertin Cloutier, conseiller 

 

Autres présences : Valérie Fiset et Jean-Yves Piché 

 

Rés. 2023-07-176 : Ouverture de la séance 

 

Il est proposé par Frédéric Lapointe, appuyé par Roxanne Bureau-Grenier et résolu unanimement 

que puisqu’il y a quorum, le conseil de la municipalité de Sainte-Thècle ouvre la séance à 20h00. 

 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 

Rés. 2023-07-177 : Adoption de l’ordre du jour 

 

Il est proposé par Bertin Cloutier appuyé par Julie Bertrand et il est résolu unanimement que le 

conseil de la municipalité de Sainte-Thècle adopte l’ordre du jour suivant avec la mention de laisser 

ouvert le point « Affaires nouvelles » : 

 

1. Administration de la municipalité 

 

1.1 Ouverture de la séance 

 

1.2 Adoption de l’ordre du jour 

 

1.3 Adoption du procès-verbal des séances de juin 2023 

 

1.4 Dépôt de la correspondance  

 

1.5 Période de questions de l’assemblée 

 

1.6 Embauche d’un étudiant pour la surveillance et l’entretien des parcs 

 

1.7 Invitation à l’Omnium de Golf Mékinac 

 

1.8 Invitation de la MRC de Mékinac : Formation Éthique et déontologie des 

employés municipaux 



 

1.9 Cotisation à la Chambre de commerce de Mékinac 2023-2024 

 

2. Trésorerie 

 

2.1 Approbation des comptes de juin 2023  

 

2.2 A) Réclamation des propriétaires du 471, chemin du Lac-du-Jésuite 

B) Embauche d’un arpenteur-géomètre 

2.3 Demande d’aide financière de la Fondation MIRA 

 

2.4 Demande d’aide financière de la Société canadienne du cancer 

 

2.5 Achat d’une laveuse-sécheuse pour la conciergerie de l’Hôtel de Ville 

 

2.6 Demande d’aide financière de Centre d’hébergement et de soins de longue durée 

de Sainte-Thècle  

 

2.7 Achat de calendriers historiques de Appartenance Mauricie  

 

3. Sécurité publique 

 

3.1 Adoption du rapport financier 2022 de la Régie des incendies du Centre-Mékinac 

 

4. Transports, hygiène du milieu et environnement 

 

4.1 Offre de service professionnels pour étude de caractérisation environnementale 

phase II pour la construction d’un nouveau garage municipal 

 

4.2 Demande au Ministère des Transports pour l’ajout d’une pancarte d’interdiction de 

stationner sur la rue Saint-Jacques 

 

4.3 Bris d’une clôture pendant le déneigement/Demande de la FADOQ 

 

4.4 Demande d’adhésion à la politique d’entretien des chemins privés par la 

municipalité par le Comité des chemins secondaires du Nord du Jésuite 

 

4.5 Offre de services de Pluritec pour la mise à jour du plan d’intervention pour le 

renouvellement des conduites  

 

5. Santé et bien-être 

 

Aucun point 

 

6. Aménagement, urbanisme et mise en valeur du territoire 

 



Aucun point. 

 

7. Loisirs et culture, vie communautaire 

 

7.1 Demande d’aide financière de Soccer Sainte-Thècle 

 

8. Autres sujets 

 

8.1 Questions de l’assistance 

 

8.2 Affaires nouvelles 

 

A) Demande d’un prix pour des collectes supplémentaires de déchets pour les lacs 

du Jésuite, Archange et Travers 

B) Formation de la SAMBBA/À l’assaut des plantes exotiques envahissantes dans 

les eaux des lacs de la MRC de Mékinac 

 

8.3 Levée ou ajournement de la séance 

 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 

Rés. 2023-07-178: Adoption du procès-verbal des séances du mois de juin 2023 

 

Il est proposé par Jacques Tessier, appuyé par Sébastien Moreau et il est résolu unanimement que 

le conseil de la municipalité de Sainte-Thècle adopte le procès-verbal de la séance ordinaire du 5 

juin 2023 tel que proposé. 

 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 

 CORRESPONDANCE JUIN 2023 

 

Café Aux Cinq Sœurs – Plate-forme de commande en ligne 

  

Mercredi le 7 juin dernier, le Café Aux Cinq Sœurs a lancé sa nouvelle plate-forme de commande 

en ligne au public. Cette nouvelle façon de faire permettra aux clients d’effectuer leur commande 

de breuvages et desserts à l’avance à partir de leur téléphone, tablette ou ordinateur.    

 

Corporation Transport Adapté Mékinac 

 

La Corporation Transport Adapté de Mékinac a transmis son rapport annuel 2022, on y confirme 

le montant de la contribution financière des municipalités pour l’année qui vient de se terminer, 

soit la somme de 71 311 $.   

 

Ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune 

et des Parcs  

 



La Direction régionale du contrôle environnemental, de la Mauricie, de l’Estrie et du Centre-du-

Québec a émis le 1er juin dernier un avis de non-conformité suivant l’inspection réalisée à la 

station d’assainissement des eaux usées le 3 mai 2023. Ledit avis fait mention de l’omission de 

déclarer deux débordements s’étant produit le 30 juin et de 19 décembre 2022.    

 

La Direction de la sécurité des barrages a transmis un rappel à l’effet que l’étude de la sécurité du 

barrage no. X0001969 ne leur a pas encore été transmise et que celle-ci devra être produite au 

plus tard le 31 décembre 2023.  

 

Mini-Scribe – Édition juillet-août 2023 

 

Premier juillet : Anniversaire de la Confédération, jour férié 

 

Rappel d’obligations 

 

- Municipalités régies par la Loi sur les cités et villes- État des immeubles pour lesquels les 

taxes sont impayées 

 

Les incidents de confidentialité : comment bien les reconnaître et les traiter.   

 

Rés. 2023-07-179 : Dépôt de la correspondance de juin 2023 

 

Il est proposé par Julie Bertrand, appuyé par Sébastien Moreau et il est résolu unanimement que le 

conseil de la municipalité de Sainte-Thècle autorise le dépôt de la correspondance du mois de juin 

2023. 

 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

Questions de l’assistance 

 

Madame Jocelyne Gervais demande qui a autorisé un riverain à passer sur le terrain d’un autre 

riverain pour effectuer ses travaux et indique qu’elle croit que les travaux sont non-conformes. 

 

Madame Jocelyne Gervais demande en quoi consiste la lettre du Ministère de l’Environnement 

indiquée dans la correspondance. 

 

Madame Jocelyne Gervais demande si le puisard de la rue Lacordaire qui est près du lac est nettoyé 

chaque année. 

  

Rés. 2023-07-180 : Embauche d’un étudiant pour la surveillance et l’entretien du parc 

 

CONSIDÉRANT que des étudiants ont déposés leur candidature pour l’entretien du parc Saint-

Jean-Optimiste; 

 

CONSIDÉRANT que l’embauche d’un étudiant permet d’offrir le service de location 

d’embarcations nautiques non-propulsées la fin de semaine et d’offrir un support à l’entretien du 

parc à raison de 2 jours de semaine;  

 



EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Sébastien Moreau, appuyé par Frédéric Lapointe et il est 

unanimement résolu que le conseil de la municipalité de Sainte-Thècle embauche Éloi Savard-

Veillette pour l’entretien du parc Saint-Jean et la location des embarcations nautiques non-

propulsées les samedis, dimanches ainsi que deux jours de la semaine au taux horaire de 18,00$ et 

annule le contrat de surveillance du parc les fins de semaine auprès d’Agence Sécurité Accès. 

 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 

Rés. 2023-07-181 : Invitation à l’Omnium de Golf Mékinac 

 

CONSIDÉRANT l’invitation de la MRC de Mékinac à son Omnium de Golf Mékinac qui aura lieu 

le mercredi 23 août au Club de Golf Le Saint-Rémi 

 

CONSIDÉRANT que 3 membres du conseil municipal et un cadre sont intéressés à participer à cet 

Omnium; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Julie Bertrand, appuyé par Bertin Cloutier et il est résolu 

unanimement que le conseil de la municipalité de Sainte-Thècle autorise la participation d’un 

quatuor à l’Omnium de Golf Mékinac au coût de 375$. 

 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 

Rés. 2023-07-182 :  Chambre de commerce de Mékinac/adhésion 2023-2024 

 

CONSIDÉRANT que la Chambre de commerce de Mékinac nous demande de se joindre au plus 

grand réseau d’affaires de la MRC de Mékinac; 

 

CONSIDÉRANT que la Chambre de commerce nous offre l’opportunité d’élargir notre réseau, 

d’apprendre, de s’informer, d’obtenir de la visibilité et de s’engager pour Mékinac; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Bertin Cloutier, appuyé par Roxanne Bureau-Grenier et 

il est résolu unanimement que le conseil de la municipalité de Sainte-Thècle accepte d’adhérer à la 

Chambre de Commerce de Mékinac pour l’année 2023-2024 au coût de 125$ plus taxes. 

  

    ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 

Rés. 2023-07-183 : Approbation des comptes de juin 2023 

 

Il est proposé par Frédéric Lapointe, appuyé par Roxanne Bureau-Grenier et il est résolu 

unanimement que le conseil de la municipalité de Sainte-Thècle adopte les comptes du mois de 

juin au montant de 458 654,76$. 

 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 

Réclamation des propriétaires du 471, chemin du Lac-du-Jésuite 

 

Reporté. 



 

Rés. 2023-07-184 : Embauche d’un arpenteur-géomètre 

 

ATTENDU que la municipalité doit faire arpenter une partie du chemin du Lac-du-Jésuite afin 

d’être en mesure d’effectuer les correctifs pour faciliter l’écoulement de l’eau; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Sébastien Moreau, appuyé par Jacques Tessier et résolu 

unanimement que le conseil de la municipalité de Sainte-Thècle mandate DMT arpenteurs afin de 

procéder à l’arpentage d’une section du chemin du Lac-du-Jésuite. 

 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 

Rés. 2023-07-185 Demande d’aide financière de la Fondation MIRA 

  

CONSIDÉRANT la demande d’aide financière de la Fondation MIRA; 

 

CONSIDÉRANT que la municipalité fait face à des dépenses supplémentaires et désire diminuer 

ses dépenses en don; 

  

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Roxanne Bureau-Grenier appuyé par Frédéric Lapointe 

et il est résolu unanimement que le conseil de la municipalité de Sainte-Thècle refuse d’effectuer 

un don à la Fondation MIRA. 

 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 

Rés. 2023-07-186 : Demande d’aide financière de la Société canadienne du cancer 

  

CONSIDÉRANT la demande d’aide financière de la Société canadienne du cancer; 

 

CONSIDÉRANT que la municipalité est sollicitée deux fois par année par la Société canadienne 

du cancer pour des dons et que la municipalité préfère effectuer un don en décembre, puisque ceux-

ci sont doublés; 

  

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Bertin Cloutier appuyé par Julie Bertrand et il est résolu 

unanimement que le conseil de la municipalité de Sainte-Thècle refuse d’effectuer un don à la 

Société canadienne du cancer. 

 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 

Rés. 2023-07-187 :  Achat d’une laveuse-sécheuse pour la conciergerie de l’Hôtel de Ville 

 

CONSIDÉRANT que suite à la formation suivie par le concierge sur l’hygiène et la salubrité le 

concierge doit effectuer le nettoyage avec des microfibres et que celles-ci doivent être lavées; 

 

CONSIDÉRANT que les offres suivantes de Meubles Jacob pour l’acquisition d’un duo laveuse-

sécheuse : 

 



 Duo laveuse-sécheuse Amana neuf au coût de 1 308$ plus taxes 

 Duo laveuse-sécheuse usagée au coût de 450$ plus taxes 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Roxanne Bureau-Grenier, appuyé par Bertin Cloutier et 

il est résolu majoritairement que le conseil de la municipalité achète un duo laveuse-sécheuse usagé 

de Meubles Jacob au coût de 450$ plus taxes. 

 

Les conseillers Jacques Tessier et Frédéric Lapointe se prononcent contre cette résolution. 

 

ADOPTÉ MAJORITAIREMENT 

 

Rés. 2023-07-188 :  Demande d’aide financière du Centre d’hébergement et de soins de longue 

durée de Sainte-Thècle 

 

CONSIDÉRANT la demande d’aide financière du Centre d’hébergement et de sons de longue 

durée de Sainte-Thècle pour l’organisation d’une fête pour leurs résidents; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Sébastien Moreau, appuyé par Roxanne Bureau-Grenier 

et il est résolu unanimement que le conseil de la municipalité accepte de verser une aide financière 

de 250$ au Centre d’hébergement et de soins de longue durée de Sainte-Thècle pour l’organisation 

d’une fête pour leurs résidents. 

 

ADOPTÉ UNANIMEMENT 

 

Rés. 2023-07-189 :  Achat de calendriers historiques 2024 d’Appartenance Mauricie 

 

CONSIDÉRANT qu’Appartenance Mauricie société d’histoire régionale est un organisme à but 

non lucratif; 

 

CONSIDÉRANT qu’elle publie à chaque année un calendrier qui vise à faire connaître l’histoire 

de la Mauricie; 

 

CONSIDÉRANT que la municipalité désire limiter cette année ses dépenses; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Bertin Cloutier, appuyé par Jacques Tessier et il est résolu 

unanimement que le conseil de la municipalité de Sainte-Thècle refuse d’acheter des calendriers 

historiques pour cette année. 

 

    ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 

Rés. 2023-07-190 : Adoption du rapport financier 2022 de la Régie des incendies du Centre-

Mékinac 

 

CONSIDÉRANT le rapport financier 2022 déposé par la Régie des incendies du Centre-Mékinac; 

 

CONSIDÉRANT que la municipalité est membre de la Régie des incendies du Centre-Mékinac; 

 



EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Jacques Tessier, appuyé par Frédéric Lapointe et il est 

résolu unanimement que le conseil de la municipalité de Sainte-Thècle adopte le rapport financier 

2022 de la Régie des incendies du Centre-Mékinac. 

 

ADOPTÉ UNANIMEMENT 

 

Rés. 2023-07-191 : Offre de services professionnels d’Englobe pour la réalisation d’une étude 

environnementale de site – phase II pour la construction d’un garage municipal 

 

CONSIDÉRANT qu’une étude environnementale de site – phase II doit être effectuée 

préalablement à la construction d’un nouveau garage municipal; 

 

CONSIDÉRANT l’offre de services professionnels d’Englobe au coût de 12 450$ plus taxes; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Julie Bertrand, appuyé par Jacques Tessier et il est 

unanimement résolu que le conseil de la municipalité de Sainte-Thècle accepte l’offre de services 

professionnels d’Englobe pour la réalisation d’une étude environnementale de site – phase II pour 

la construction d’un garage municipal au coût de 12 450 $ plus taxes. 

 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 

Rés. 2023-07-192 : Demande au ministère des Transports et de la Mobilité durable pour l’ajout 

d’une pancarte d’interdiction de stationner sur la rue Saint-Jacques 

 

CONSIDÉRANT la demande de la propriétaire du 660, rue Saint-Jacques de procéder à 

l’installation d’une pancarte d’interdiction de stationner sur la rue Saint-Jacques devant son 

domicile; 

 

CONSIDÉRANT que des lignes jaunes diagonales sont déjà présentes et que des véhicules se 

stationnent quand même à cet endroit; 

 

CONSIDÉRANT la proximité d’une borne-fontaine; 

 

CONSIDÉRANT que cette propriété est située à l’intersection de la rue Saint-Jacques et de la rue 

Saint-Jean et que la visibilité est réduite lorsqu’un véhicule est stationné à cet endroit, ce qui 

occasionne des risques d’accidents; 

 

CONSIDÉRANT que cette route est numérotée (route 153) et qu’elle est sous la responsabilité du 

ministère des Transports et de la Mobilité durable; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Roxanne Bureau-Grenier, appuyé par Bertin Cloutier et 

il est unanimement résolu que le conseil de la municipalité de Sainte-Thècle demande au ministère 

des Transports et de la Mobilité durable d’installer une pancarte d’interdiction de stationner face 

au 660, rue Saint-Jacques à Sainte-Thècle. 

 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 



Rés. 2023-07-193 : Bris d’une clôture pendant le déneigement/Demande de la FADOQ 

 

CONSIDÉRANT que la FADOQ de Sainte-Thècle demande à la municipalité de réparer la clôture 

qui a été brisée pendant le déneigement; 

 

CONSIDÉRANT que la clôture n’a pas été brisée pendant le déneigement mais que la municipalité 

désire soutenir la FADOQ Sainte-Thècle pour la réparation de cette clôture; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Bertin Cloutier, appuyé par Sébastien Moreau et il est 

résolu unanimement que le conseil de la Municipalité de Sainte-Thècle fasse réparer la clôture de 

la FADOQ Sainte-Thècle par les employés municipaux. 

 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 

Rés. 2023-07-194 : Demande d’adhésion à la politique d’entretien des chemins privés par la 

municipalité par le Comité des chemins secondaires du Nord du Jésuite 

 

CONSIDÉRANT que la demande d’adhésion à la politique d’entretien des chemins privés par la 

municipalité par le Comité des chemins secondaires du Nord du Jésuite; 

 

CONSIDÉRANT que leur demande répond aux critères de la politique; 

CONSIDÉRANT que la municipalité est en accord avec leur adhésion à la politique; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Sébastien Moreau, appuyé par Jacques Tessier et il est 

résolu unanimement que le conseil de la Municipalité de Sainte-Thècle accepte la demande 

d’adhésion à la politique d’entretien des chemins privés par la municipalité par le Comité des 

chemins secondaires du Nord du Jésuite pour une période de 3 ans. 

 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 

Rés. 2023-07-195 : Offre de services de Pluritec pour la mise à jour du plan d’intervention pour le 

renouvellement des conduites 

 

CONSIDÉRANT que le plan d’intervention pour le renouvellement des conduites doit être mis à 

jour afin que la municipalité puisse déposer une programmation de travaux dans la prochaine 

TECQ; 

 

CONSIDÉRANT l’offre de services de Pluritec pour la mise à jour de notre plan d’intervention 

pour le renouvellement des conduites de la municipalité; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Frédéric Lapointe, appuyé par Julie Bertrand et il est 

résolu unanimement que le conseil de la Municipalité de Sainte-Thècle accepte l’offre de services 

professionnels de Pluritec pour la mise à jour du plan d’intervention pour le renouvellement des 

conduites. 

 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 



Rés. 2023-07-196 : Demande d’aide financière de Soccer Sainte-Thècle 

 

CONSIDÉRANT que l’organisme Soccer Sainte-Thècle n’est pas enregistrée au Registre des 

entreprises du Québec; 

 

CONSIDÉRANT que seuls les organismes enregistrés peuvent déposer une demande d’aide 

financière auprès de Desjardins; 

 

CONSIDÉRANT que Soccer Sainte-Thècle organise du soccer participatif pour plus de 90 enfants 

de Sainte-Thècle et de la MRC de Mékinac; 

 

CONSIDÉRANT que Soccer Sainte-Thècle bénéficierait d’une aide financière pour l’acquisition 

d’équipements de soccer; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Sébastien Moreau, appuyé par Julie Bertrand et il est 

résolu unanimement que le conseil de la municipalité de Sainte-Thècle dépose une demande d’aide 

financière auprès de Desjardins pour l’organisation de soccer participatif à Sainte-Thècle et verse 

une aide financière de 1 000$ à Soccer Sainte-Thècle à même les fonds réservés pour les sports et 

loisirs. 

  

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 

Questions de l’assistance 

 

Madame Sophie Lesage remercie le conseil municipal pour l’installation de dos d’âne sur la rue 

Saint-Amand. 

 

Madame Sophie Lesage demande à quel montant sont rendus les frais encourus pour le conflit à la 

municipalité. 

 

Monsieur Marcel Veillette demande le nom de l’étudiant embauché au parc Saint-Jean. 

 

Madame Christiane Naud indique que c’est dangereux de sortir de la cour de l’hôtel de ville 

lorsqu’un véhicule est stationné dans le premier stationnement à la gauche de la sortie et demande 

si une solution peut être trouvée. 

 

Madame Jocelyne Gervais demande pourquoi une étude de phase II est nécessaire pour le garage 

municipal. 

 

Madame Jocelyne Gervais indique qu’un garde-fou a été abimé sur la rue de l’Anse à cause du 

déneigement et demande si des piquets de signalisation pourraient être installés afin d’éviter des 

bris. 

 

Madame Jocelyne Gervais demande quand les états financiers 2022 seront adoptés. 

 



Monsieur Michel Rheault en profite pour faire part à la population qu’une subvention 

supplémentaire maximale de 59 176,20$ pour le bloc sanitaire a été accordée à la municipalité et 

félicite la directrice générale pour son travail.  

 

Madame Anne-Marie Gingras indique que certains arbres dans la plate-bande entre le 131 et le 

171, rue Lacordaire créent une mauvaise visibilité pour les automobilistes. 

 

Affaires nouvelles : 

 

Rés. 2023-07-197 : Demande d’un prix pour des collectes supplémentaires des déchets pour les 

lacs du Jésuite, Archange et Travers 

 

CONSIDÉRANT que la collecte du bac brun n’est pas entièrement intégrée pour les secteurs de 

villégiatures et que la collecte des ordures ménagères est maintenant aux deux semaines; 

 

CONSIDÉRANT que cela occasionnera des problématiques dans les secteurs du Lac-du-Jésuite, 

du Lac-Archange et du Lac-Travers, particulièrement pendant les vacances de la construction; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Sébastien Moreau, appuyé par Frédéric Lapointe et il est 

résolu unanimement que le conseil de la municipalité de Sainte-Thècle demande un prix à la 

municipalité de Lac-aux-Sables pour des collectes supplémentaires des déchets pour les secteurs 

de villégiatures du Lac-du-Jésuite, du Lac-Travers et du Lac-Archange puisque la collecte du bac 

brun n’est pas entièrement intégrée à cet endroit. 

 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 

Rés. 2023-07-198 : Formation de la SAMBBA/À l’assaut des plantes exotiques envahissantes 

dans les lacs de la MRC de Mékinac 

 

CONSIDÉRANT l’offre de la SAMBBA pour la formation À l’assaut des plantes exotiques 

envahissantes dans les lacs de la MRC de Mékinac; 

 

CONSIDÉRANT que Sébastien Moreau, Roxanne Bureau-Grenier, Jean-Yves Piché et Valérie 

Fiset désirent suivre cette formation; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Frédéric Lapointe, appuyé par Julie Bertrand et il est 

résolu unanimement que le conseil de la municipalité de Sainte-Thècle autorise 2 conseillers et 2 

cadres à participer à la formation À l’assaut des plantes exotiques envahissantes dans les lacs de la 

MRC de Mékinac et leurs frais de déplacement seront à la charge de la municipalité. 

 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 

Rés. 2023-07-199 :  Levée de la séance 

 

À 20 heures 45 minutes, il est proposé par Roxanne Bureau-Grenier, appuyé par Julie Bertrand et 

il est résolu unanimement de lever la séance. 

 



ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 

 

 

__________________________                    _______________________________ 

                   Maire                                           Directrice générale/Greffière-trésorière    


